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Procédure de  
validation des acquis 
de l’expérience 
—



Qu’est-ce que la validation des acquis (VAE)? 
—
Définition
—
La validation des acquis ou VAE est une procédure qui permet à une personne d’obtenir un 
Certificat fédéral de capacité (CFC) ou une Attestation fédérale de formation professionnelle 
(AFP) sur la base de l’analyse de son parcours professionnel et personnel et de l’évaluation de 
ses compétences.

Conditions d’admission
—

 › justifier d’une pratique professionnelle de minimum 5 ans, dont au moins 3 ou 4 ans  
dans le métier pour lequel le titre professionnel est visé;

 › s’engager à faire un bilan de compétences professionnelles;
 › être disposé à suivre des compléments de formation (si nécessaire);
 › posséder une maîtrise suffisante de la langue française à l’écrit et à l’oral (niveau B1).

Durée
—
Selon le nombre de compléments de formation à acquérir, une procédure complète de 
validation des acquis peut durer de 1 à 5 ans.

Coûts
—

 › frais fixes: Fr. 1300.- pour le bilan (compétences professionnelles + culture générale);
 Fr. 320.- de frais administratifs liés à la procédure;

 › frais variables: dépendent du nombre des éventuels compléments de formation à suivre.

Lieux
—
Les professions pour lesquelles une procédure de validation des acquis est possible sont réparties 
entre les cantons partenaires. Les lieux sont donc variables d’une profession à l’autre (voir www.
orientation.ch/rattrapage). Les personnes souhaitant suivre une VAE hors du canton de Fribourg 
doivent soumettre une demande auprès du Service de la formation professionnelle (Fribourg).

Renseignements - contact
—
Portail d’information et conseil / Bilan de compétences
Service de l’orientation professionnelle et de la formation de adultes (SOPFA)
Rue Saint-Pierre-Canisius 12, CH-1700 Fribourg
www.fr.ch/sopfa
T +41 26 305 41 86
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Phase 1 
Information et conseil

 ›Séance d’information publique
 ›Entretien individuel

 ›Vérification des conditions d’admission
 ›Auto-évaluation des compétences profession-
nelles et linguistiques

Procédure
—

Phase 2 
Bilan de compétences

Phase 3 
Évaluation des acquis de l’expérience

Phase 4 
Validation des acquis

Phase 5 
Certification

 
Compléments de formation 
(si nécessaire)

 ›Élaboration d’un dossier ciblé répertoriant les 
expériences et les compétences personnelles et 
professionnelles

 ›Vérification des acquis
 ›Analyse du portfolio de compétences par les 
experts, entretien de vérification, visite sur le 
terrain et/ou autres méthodes de vérification

 ›Évaluation des besoins éventuels en formation
 ›Proposition de compléments de formation

 ›Des compléments de formation (connaissances 
théoriques et pratiques et de culture générale) 
doivent être suivis pour les compétences non 
acquises

 ›Validation des compléments de formation: 
modules, ateliers de pratique, entretiens, tests, 
questionnaires, expériences complémentaires 
attestées

 ›Lorsque les conditions de réussite sont atteintes, 
le CFC peut être délivré



Service de l’orientation professionnelle et de la 
formation des adultes SOPFA
Rue St-Pierre Canisius 12, CH-1700 Fribourg

T +41 26 305 41 86
www.fr.ch/sopfa
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